
 

Lycée Julie-Victoire DAUBIÉ  -  9 rue Louis Massignon   -  95100 ARGENTEUIL 
Tél. 01 30 76 55 55   -  Tcp. 01 30 76 85 65  -  Courriel : int.0950640e@ac-versailles.fr 

 

COMME POUR LE LYCEE, L’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION 

EST A REFAIRE CHAQUE ANNEE. 

FICHE D’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 

A REMETTRE A L’INTENDANCE UNIQUEMENT 

 

ATTENTION : les documents permettant le calcul du prix du repas sont à fournir chaque 

année. A défaut, le tarif le plus haut sera appliqué à la rentrée. 

 

Date limite d’inscription fixée au vendredi 9 juillet 2023 (pas d’inscription possible en 

cours d’année). 

 
MERCI DE JOINDRE UN VERSEMENT correspondant à 10 REPAS quel que soit le solde de la carte (voir 

fiche tarifaire jointe) par chèque à l’ordre du lycée Julie-Victoire DAUBIE ou par espèces.  

N’oubliez pas d’inscrire le NOM et le PRENOM de votre enfant au dos du chèque. 

 

N° carte (pour les anciens demi-pensionnaires) :……………………………………………………………….. 

 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………………………………… 
(Responsable financier de l’élève) 

 

Demande l’inscription de mon enfant à la demi-pension pour l’année scolaire 2023/2024.  

 

Nom et prénom de l’élève ………………………………………………………………………….. 

Niveau de Classe en 2023/2024…………………………..………………………………………… 

 

Elève boursier :  ⃝   oui    ⃝   non 

 

Afin de pouvoir bénéficier du tarif mis en place par la Région Ile de France je joins à l’inscription : 

 
 (Cocher la case correspondante) 

⃝  Attestation de paiement de la CAF (attestation à télécharger sur le site de la CAF si vous êtes allocataire), 

ou 

⃝  Attestation de la Région IDF avec les documents demandés, (attestation Région à télécharger sur : 

www.iledefrance.fr/equitables) 

ou 

⃝  Je ne joins aucun document (dans ce cas, j’ai bien pris note que le tarif le plus haut sera appliqué). 

         

Rappel : tout demi-pensionnaire doit être muni de sa carte magnétique pour accéder au restaurant scolaire. Chaque 

famille doit s’assurer d’un crédit suffisant sur le compte lié à la carte. En cas de crédit insuffisant, d’oubli de carte 

ou de réservation du repas, l’accès au restaurant scolaire sera refusé à l’élève. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des informations ci-dessus ainsi que du document relatif à la restauration 

joint au dossier d’inscription. 

         SIGNATURE 
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